






















             RÉPUBLIQUE FRANÇAISE                                    DÉPARTEMENT DE LA HAUTE GARONNE 

 
ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE RELATIVE A L'ELABORATION DU PLAN 

LOCAL D'URBANISME ET DU SCHEMA COMMUNAL D'ASSAINISSEMENT 

PLUVIAL DE LA VILLE DE REVEL 
 
N° 2012.483 

 
 
Le Maire de Revel, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU  le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L123-13, R213-19, R123-24 et R123-
25, 
VU le Code de l'Environnement, notamment ses articles R123-7 à R123-13, 
VU la délibération du 19 juin 2009 prescrivant la révision du Plan Local d'Urbanisme sur 
l'ensemble du territoire communal et définissant les modalités de la concertation, 
VU le débat sur les orientations formalisées dans le Projet d'Aménagement et de 
Développement Durable du Plan Local d'Urbanisme organisé au sein du Conseil Municipal du 
18 novembre 2011, 
VU la délibération du 20 juin 2012 arrêtant le projet de Plan Local d'Urbanisme et tirant le 
bilan de la concertation, 
VU la décision en date du 16 novembre 2012 du magistrat délégué du Tribunal Administratif 
de Toulouse relative à la nomination du commissaire enquêteur titulaire et de son suppléant, 
VU le projet de Plan Local d'Urbanisme arrêté, les avis émis sur le projet par les collectivités 
ou organismes associés à son élaboration ou consultés et le porter à connaissance du Préfet de 
la Haute-Garonne, 
VU le projet de schéma communal d'assainissement pluvial, 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Il sera procédé à une enquête publique conjointe, du mercredi 26 décembre 2012 

jusqu'au mercredi 30 janvier 2013, soit pendant 36 jours consécutifs, relative à la 
révision du Plan Local d'Urbanisme de la ville de Revel arrêté ainsi qu'au schéma 
communal d'assainissement pluvial, dont les approbations relèvent de la 
compétence du Conseil Municipal. 
 

Article 2 : Le projet de Plan Local d'Urbanisme arrêté décline les orientations générales et les 
enjeux pour un aménagement durable du territoire autour des axes suivants :  
Axe 1 : confortation la structuration des espaces urbains et maîtriser le 
développement de l'habitat; 



Axe 2 : pérennisation et développement de l'attractivité économique du territoire; 
Axe 3 : protection de la qualité de l'environnement, valorisation des espaces 
naturels  et préservation de la valeur agronomique des terres. 
L'objectif du PLU est de limiter la consommation foncière dévolue au 
développement de l'urbanisation en la limitant à l'enveloppe urbaine actuelle. Les 
nouveaux quartiers à développer dans ces secteurs font l'objet de 6 orientations 
d'aménagement ayant vocation à déterminer les grands principes à mettre en œuvre 
lors de l'urbanisation. 

 
Le schéma communal d'assainissement pluvial détermine les conditions de rejet 
des eaux de ruissellement. 

 
A l'issue de l'enquête publique, après les conclusions et l'avis du commissaire-
enquêteur, les projets de Plan Local d'Urbanisme et de schéma communal 
d'assainissement pluvial seront soumis au Conseil Municipal pour approbation, tels 
que présentés à l'enquête et éventuellement modifiés pour tenir compte des 
observations et avis formulés dans le cadre de la consultation des Personnes 
Publiques Associées, de l'enquête publique et des conclusions du commissaire-
enquêteur. 

 
 
Article 3 : Monsieur Elie LUBIATTO a été désigné en qualité de commissaire enquêteur par 

le magistrat délégué du Tribunal Administratif de Toulouse et Monsieur Michel 
CABANILLAS, en qualité de suppléant. 

 
Article 4 : Le dossier de Plan Local d'Urbanisme et celui du schéma communal 

d'assainissement pluvial, ainsi que deux registres d'enquête à feuillets non mobiles, 
côtés et paraphés par le commissaire-enquêteur seront déposés, du 26 décembre 
2012 jusqu'au 30 janvier 2012, à l'Hôtel de Ville de Revel, 20 rue Jean MOULIN. 
Ils seront consultables : 
- du lundi au jeudi de 8H30 à 12H00 et de 14H00 à 17H30 ; 
- le vendredi de 8H30 à 12H00 et de 13H30 à 17H00; 
- et sur le site internet de la ville : www.mairie-revel.fr  
 
Chacun pourra prendre connaissance du dossier et consigner éventuellement ses 
observations sur les registres d'enquête à l'Hôtel de Ville de Revel ou les adresser 
par écrit au commissaire-enquêteur à l'adresse suivante : Mairie de Revel – 20 rue 
Jean MOULIN – 31250 REVEL ou par voie électronique à l'adresse suivante : 
enquete.publique@mairie-revel.fr  
 
Les demandes d'informations sur le dossier de révisions du PLU peuvent être 
formulées auprès du service urbanisme de la ville de Revel au : 05.62.18.71.40. 
Les demandes d'informations sur le dossier communal d'assainissement pluvial 
peuvent être formulées auprès des services techniques au : 05.34.66.70.00. 

 
 
Article 5 : Le commissaire-enquêteur recevra à l'Hôtel de Ville – 20 rue Jean MOULIN: 

- le mercredi 26 décembre 2012 de 9H00 à 12H00; 
- le samedi 5 janvier 2013 de 9H00 à 12H00; 
- le lundi 14 janvier 2013 de 14H00 à 17H30; 
- le mercredi 30 janvier de 14H00 à 17H30. 

 
 



Article 6 : A l'expiration du délai d'enquête prévu à l'article 1, les registres sont mis à la 
disposition du commissaire-enquêteur sont clos par lui. Les dossiers d'enquête et les 
documents annexés sont également adressés au commissaire-enquêteur qui dispose 
d'un délai d'un mois à compter de la clôture de l'enquête publique pour transmettre 
au Maire de Revel les dossiers avec ses rapports et ses conclusions motivées. 

 
Article 7 : Une copie des rapports et des conclusions du commissaire-enquêteur sera adressée 

au Préfet du département de la Haute-Garonne et au Président du Tribunal 
Administratif de Toulouse. Le public pourra consulter les rapports et les 
conclusions à l'Hôtel de Ville de Revel aux jours et heures habituels d'ouverture 
pendant le délai d'un an à compter de la clôture de l'enquête publique. Ces 
documents seront également consultables sur le site de la ville – www.mairie-
revel.fr. 

 
Article 8 : Les dossiers se rapportant aux objets de l'enquête publique sont consultables dans 

les formes définies à l'article 4. Les dossiers comportent une note de présentation du 
projet de révision du Plan Local d'Urbanisme et du schéma communal 
d'assainissement pluvial, comprenant un résumé des raisons principales pour 
lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, les projets sont 
envisagés. Les projets n'avaient pas à donner lieu à un avis de l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement. 

 
Article 9 :  Un avis au public faisant connaître l'ouverture de l'enquête publique conjointe sera 

publié quinze jours au moins avant le début de celle-ci et rappelé dans les huit 
premiers jours de l'enquête, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 
le département. Cet avis sera également affiché notamment à la Mairie, sur le 
panneau lumineux, disposé dans les panneaux d'information municipale répartis sur 
le territoire communal et publié par tout autre procédé en usage dans la ville de 
Revel. Il sera également publié sur le site de la Ville (www.mairie-revel.fr). Une 
copie des avis publiés dans la presse sera annexée au dossier soumis à l'enquête 
avant l'ouverture de cette dernière en ce qui concerne la première insertion, et au 
cours de l'enquête pour la seconde insertion. Les affichages seront constatés par 
certificat établi par le Maire. 

 
Article 10 : Le présent arrêté sera adressé au Préfet de Haute-Garonne et au commissaire-

enquêteur et son suppléant. 
 
 
 
Le Maire : - certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
 - informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

Toulouse : 68 rue Raymond IV – BP 7007 – 31068 Toulouse Cedex 7, dans un délai de deux mois à compter de la présente 
notification. 

 
 

        Fait à Revel, le 3 décembre 2012 
Le Sénateur-Maire, 

 

 
  
        Alain CHATILLON 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
031-213104516-20121205-2012483-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 05/12/2012
Publication : 03/12/2012

Pour l'"autorité Compétente"
par délégation
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